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CCCCOMMUNIQUEOMMUNIQUEOMMUNIQUEOMMUNIQUE    

DE PRESSEDE PRESSEDE PRESSEDE PRESSE    
 

Toulon, le 14/10/2009 

    

Dernière étape pour le SCoTDernière étape pour le SCoTDernière étape pour le SCoTDernière étape pour le SCoT    !!!!    

    

Comité syndical Comité syndical Comité syndical Comité syndical     
Vendredi 16 octobre 2009 à 10hVendredi 16 octobre 2009 à 10hVendredi 16 octobre 2009 à 10hVendredi 16 octobre 2009 à 10h    

Préfecture du VarPréfecture du VarPréfecture du VarPréfecture du Var    
    

    
Au terme d’une élaboration riche de réflexion et dAu terme d’une élaboration riche de réflexion et dAu terme d’une élaboration riche de réflexion et dAu terme d’une élaboration riche de réflexion et de concertation, e concertation, e concertation, e concertation, le le le le 
projet du SCoT projet du SCoT projet du SCoT projet du SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale)(Schéma de Cohérence Territoriale)(Schéma de Cohérence Territoriale)(Schéma de Cohérence Territoriale)    Provence Provence Provence Provence 
Méditerranée, lancé en 2002, sera soumis à l’approbation des élus le Méditerranée, lancé en 2002, sera soumis à l’approbation des élus le Méditerranée, lancé en 2002, sera soumis à l’approbation des élus le Méditerranée, lancé en 2002, sera soumis à l’approbation des élus le 
vendredi 16 octobre 2009, à 10h en Préfecture du Var. vendredi 16 octobre 2009, à 10h en Préfecture du Var. vendredi 16 octobre 2009, à 10h en Préfecture du Var. vendredi 16 octobre 2009, à 10h en Préfecture du Var.     
 
Après un avis favorable de la commission d’enquête publique menée en 
juin dernier, le projet sera donc soumis à l’approbation des élus.  
Cette décision devient ««««    exécutoireexécutoireexécutoireexécutoire    »»»» deux mois après sa transmission au 
Préfet. Sans observation de sa part, le Schéma sera alors « opposable », 
c’est à dire qu’il devra être appliqué. TTTTooooutes les communes membres utes les communes membres utes les communes membres utes les communes membres 
devront se rendre compatibles avec le SCoTdevront se rendre compatibles avec le SCoTdevront se rendre compatibles avec le SCoTdevront se rendre compatibles avec le SCoT, soit immédiatement pour 
celles qui ont un POS (Plan d’Occupation des Sols) soit dans un délai de 3 
ans pour celles qui ont un PLU (Plan Local d’Urbanisme).  
 
Qu’estQu’estQu’estQu’est----ce que le SCoTce que le SCoTce que le SCoTce que le SCoT    ????    
Le SCoT Provence Méditerranée est le document d’urbanisme de l’aire 
toulonnaise qui, en rendant cohérentes les politiques publiques qui 
traitent de l’habitat, des déplacements, de l’environnement ou encore du 
développement économique, trace l’avenir des 31 communes qui 
constituent son territoire. Il exprime les grandes volontés politiques de 
préservation et de développement du territoire pour les 20 prochaines 
années. Ce projet comprend :  
- un diagnostic du territoireun diagnostic du territoireun diagnostic du territoireun diagnostic du territoire : plus qu’un état des lieux, il détermine les 
forces et les faiblesses du territoire 
- un état initial de l’environnementun état initial de l’environnementun état initial de l’environnementun état initial de l’environnement dans toutes ses composantes 
actuelles 
- un projet pour le territoire dit Projet d’Aménagement et Développement Projet d’Aménagement et Développement Projet d’Aménagement et Développement Projet d’Aménagement et Développement 
Durable (PADD)Durable (PADD)Durable (PADD)Durable (PADD)    
----     un Document d’Orientations Générales un Document d’Orientations Générales un Document d’Orientations Générales un Document d’Orientations Générales (les orientations concrètes qui 
permettent de réaliser le projet.  
 
 
 
www.scotwww.scotwww.scotwww.scot----pm.compm.compm.compm.com    
 

 
 

Contact presseContact presseContact presseContact presse            
 
Marie Minair 
04 94 93 83 89  
06 22 711 713 
mminair@tpmed.org 
 
www.tpm-agglo.fr 

 

    
    


